
RE/MAX ATTICA 
Agence immobilière ATTICA SARL au capital de 29 000€ 
34 Avenue du Général Leclerc 68100 MULHOUSE 
03 89 61 65 40 – attica@remax.fr 
RCS MULHOUSE TI 825 146 723 – Numéro de TVA intracommunautaire FR84 825 146 723 
Carte T N°CPI 6802 2017 000 017 097 délivrée par la CCI Alsace 
Dans un souci de protection absolue de notre clientèle, il n’est reçu aucun fonds en dehors des honoraires.  
RCP : ALLIANZ – 1 cours Michelet CS 30051 – 92076 PARIS LA DEFENSE CEDEX 
Médiateur de la consommation : MEDIMMOCONSO  
1 Allée du Parc de Mesemena Bât A – CS 25222 
44505 LA BAULE Cedex - https://medimmoconso.fr/adresser-une-reclamation 
 
 

Nouveau barème en vigueur à compter du 01/02/2022 

 

 

 

 

PRIX DE VENTE HONORAIRES  
Jusqu’à 50 000 € 5 000 € 

50 001 € à 75 000 € 6 000 € 

75 001 € à 100 000 € 7 000 € 

100 001 € à 125 000 € 8 000 € 

125 001 € à 150 000€ 9 000 € 

150 001 € à 175 000 € 10 000 € 

175 001 € à 200 000 € 11 000 € 

200 001 € à 225 000 € 12 000 € 

225 001 € à 250 000 € 13 000 € 

250 001 € à 275 000 € 14 000 € 

275 001 € à 300 000 € 15 000 € 

300 001 € à 325 000 € 16 000 € 

325 001 € à 350 000 € 17 000 € 

350 001 € à 375 000 € 18 000 € 

375 001 € à 400 000 € 19 000 € 

400 001 € à 425 000 € 20 000 € 

425 001 € à 450 000 € 21 000 € 

450 001 € à 475 000 € 22 000 € 

475 001 € à 500 000 € 23 000 € 

500 001 € à 525 000 € 25 000 € 

525 001 € à 550 000 € 26 000 € 

550 001 € à 575 000 € 27 000 € 

575 001 € à 600 000 € 28 000€ 

Au-dessus de 600 001 € 5 % 

 

 
Les honoraires sont à la charge de l’Acquéreur 
 

Tout avis de valeur délivré en dehors du cadre d’un mandat de vente sera facturé 300 € TTC.  
 

 
N° de carte professionnelle : Carte T n°CPI 6802 2017 000 017 097 délivrée par la CCI Alsace 
Montant de la garantie : /                                    
Dénomination et adresse du garant : / 
Dans un souci de protection absolue de notre clientèle, il n’est reçu aucun fonds, effet ou valeur, en 
dehors des honoraires. 

 

BAREME HONORAIRES TTC POUR LA VENTE 
BIENS BATIS ET NON BATIS 


